
Vous souhaitez employez une assistante maternelle ou avez recours à une garde à domicile :

1. Faites une simulation du montant du CMG en suivant ce lien afin de connaitre votre reste à charge :
Évaluer votre reste à charge et votre complément de libre choix du mode de garde (CMG) - Urssaf.fr

2. Si vous êtes éligible au CMG, connectez-vous à votre espace Mon compte du caf.fr
Si vous n’êtes pas allocataire, créer votre compte

3. Faite une demande de CMG en cliquant sur « Simuler ou demander une prestation »

https://www.urssaf.fr/accueil/outils-documentation/simulateurs/calculer-reste-a-charge-cmg-pe.html
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Aides_et_demarches/Mes-demarches/Fiches-pratiques/Tuto-Creer-MonCompte.pdf


Puis cliquez sur “Vie personnelle”



Sélectionnez ensuite le
“Complément de libre choix

du mode de garde” 



Une fois la demande CMG étudiée par la Caf, une notification est envoyée à l'Urssaf.
Vous recevrez ensuite un courrier de l’Urssaf vous indiquant vos identifiants de connexion, en tant que
parent employeur, sur le site urssaf/pajemploi.fr

Cliquez sur 
“Faire la demande” 

https://login.urssaf.fr/api/oauth/v1/providerLogin?requestOrigin=response_type%3Dcode%26state%3DeyJraWQiOiJkZWZhdWx0LWdyYXZpdGVlLUFNLWtleSIsInR5cCI6IkpXVCIsImFsZyI6IkhTMjU2In0..DRJCgG1WVzgL6TInP2VDOh3YgeyJuybRXRQKvAF0Jps%26redirect_uri%3Dhttps%3A%2F%2Flogin-secure.urssaf.fr%2Fpaje%2Flogin%2Fcallback%26client_id%3D9be04740-33fb-4aa0-8879-103451e42d6e%26scope%3Dopenid%26apm.clientId%3D9be04740-33fb-4aa0-8879-103451e42d6e%26nonce%3DxhrS_nNVMMLYpzikMzld4e4O3FQsBnWew9wJuWEEgaI%26ns%3DKJ9L49WOHGx7E0hGcDu4Hbb%2BI%2B579fEeNskO6M6lSdr6Qjxq7z2TGV%2BiiMWZuHAyFsZ9ITQ8IGdYzWKtKhEow3TsZMaqY80yH0mk2hU1PSsTHNkLRXG4mEv%2B8OOQ8DsIXW3%2Fc83k4%2FrqXLEXfb7n5BcWfCKP8%2B2t1zoK%2B1hPeNw%3D

